O.N.G.

» LES STATUTS DE L'ASSOCIATION EN DEUX EXEMPLAIRES AVEC
L’ADRESSE DU SIEGE

> LE RECEPISSE DE DECLARATION POUR LES ASSOCIATIONS
SENEGALAISES, POUR LES ORGANISATIONS ETRANGERES
L’AUTORISATION OU L’ACTE DE RECONNAISSANCE DU PAYS D’ORIGINE

» LA LISTE DES PRINCIPAUX MEMBRES DE L'ORGANE DE DIRECTION AVEC
L'INDICATION PRECISE DE LEUR AGE, NATIONALITE, PROFESSION ET DE
LEUR ADRESSE

» UN MEMORANDUM PRESENTANT L’ASSOCIATION OU L'ORGANISATION
PRIVE REQUERANT

» UN PROGRAMME INDICATIF D’ACTIVITES PRECISANT LES SOURCES DE
FINANCEMENT EVENTUELLES

LA DEMANDE D’AGREMENT D’ONG EST ADRESSEE AU MINISTRE DU
DEVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE QUI EN DELIVRE UN RECEPISSE A CETTE
DEMANDE EST JOINT UN DOSSIER COMPRENANT :
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